
ActeCil
Groupe

L’Expert Conformité 
pour la protection des données 

à caractère personnel

COACHING DU DPO
Pour une démarche efficace de conformité RGPD

Au cœur du RGPD, le délégué à la protection des données (DPO) est chargé de mettre en œuvre la 
conformité au Règlement Européen de l’organisme qui l’a désigné. 

Obligatoire dans certains cas, la désignation d’un DPO est vivement conseillée pour assurer la conformité 
des données à caractère personnel au sein d’une structure. Pour garantir l’efficacité de ses missions 
ActeCil vous offre la possibilité de disposer des compétences de ses experts quel que soit votre secteur 
d’activité. 

ACCOMPAGNEMENT DU DPO 

Un accompagnement juridique opérationnel, au 
niveau technique, méthodologique et organisation-
nel pour : 

  Permettre au DPO d’être plus autonome et de 
gagner en efficacité.

  Faciliter et accélérer vos démarches de mise et 
maintien en conformité.

  Mettre à disposition de votre organisme et de 
votre DPO des process et outils conformes aux 
attentes de la CNIL.

  Assurer la pérennité de votre organisme et de sa 
conformité au RGPD. 

  Adopter de bons réflexes pour assurer le main-
tien de la conformité.

TRANSFERT DE COMPÉTENCES

  Disposer des compétences pour identifier, car-
tographier et qualifier un traitement.

  Etablir son registre des traitements et le tenir à 
jour.

  Identifier les impacts pour la mise en place de 
plans d'actions.

 Apporter les réponses aux droits des personnes.

 Réaliser sa veille juridique et technique.

 Préparer et présenter le bilan d'activités.

  Permettre la mise en place de projets en mode 
Privacy by Design.

Se faire accompagner par l'expertise 
d'ActeCil, c'est :

• Bénéficier de notre expertise confirmée par 
la pratique de 10 ans en protection des don-
nées. 

• Adaptation des modèles à votre secteur 
d'activité.

• Réduire les risques de sanction de la CNIL.   



LES ÉTAPES DE LA MISSION DE COACHING 
DU DPO

MISE EN PLACE DE LA MISSION COACHING

 Examen de votre organisme.

  Identification des ressources et des besoins du 
DPO.

  Analyse des documents et établissement d'un 
premier diagnostic.

  Présentation du plan d'actions et du planning 
d'intervention.

  Intervention sur place pour la conformité  
générale ou pour des projets ponctuels.

  Collecte des éléments nécessaires à la 
compréhension de l'organisme et de ses 
traitements. 

  Accompagnement à la réalisation d'états des 
lieux par service.

 Analyse des documents et outils en place.

  Encadrement dans la mise à jour du registre 
des traitements.

  Proposition de plans d'actions par service ou 
par projet.

 Conseils pratiques ponctuels.

  Assistance à la consultation CNIL,  le cas 
échéant.

Besoin d'en savoir plus ?  

33 (0)9 722 722 93 
www.actecil.fr

 Charte de confidentialité ActeCil.

  Planning détaillé des interventions et calendrier 
prévisionnel des actions à mettre en place.

Livrables

  Modèles de contrats, clauses ou avenants-
RGPD (ex.: contrat sous-traitants) 

  Registre des traitements nominatifs identifiés 
par service

 Modèles de procédures et mentions d'informations.

 Adaptation des modèles à votre organisme.

Grande souplesse dans le choix 
des missions confiées :

• Ponctuelles ou régulières

• Forfait annuel possible (sur la base d'une 
estimation en jours. Interventions au fur et à 
mesure de l'avancée de votre projet).

Exemple de missions : 

• Accompagnement à la prise de poste 
et designation du DPO.

• Communication autour du DPO

• Revue d'inventaire des traitements 
nominatifs.

• Assistance à la tenue du registre des 
traitements.

• Cartographie et analyse technico-juridique 
d'un traitement nominatif.

• Assistance à la conformité de traitements 
existants ou à venir.

• Création et/ou modification de procédures 
favorisant l'adoption des bonnes 
pratiques.

• Action de formation et de sensibilisation 
du personnel.

• Assistance à l'analyse des risques et 
des impacts (PIA). 

• Accompagnement dans la mise en 
place d'une méthodologie Privacy by 
Design et Privacy by Default.

• Aide à l'élaboration du bilan d'activité. 

Livrables


